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ART. 6 N° 892

ASSEMBLÉE NATIONALE
2 juillet 2026 

VISANT À OFFRIR DES RÉPONSES IMMÉDIATES AUX PHÉNOMÈNES TROUBLANT 
L’ORDRE PUBLIC, LA SÉCURITÉ ET LA TRANQUILLITÉ DE NOS CONCITOYENS - (N° 

2984)

Commission  

Gouvernement  

RETIRÉ AVANT DISCUSSION

AMENDEMENT
N° 892

présenté par
 le Gouvernement

----------

ARTICLE 6

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

I. – Le code de la santé publique est ainsi modifié :

1° Le dernier alinéa de l’article L. 3421-1 est ainsi modifié :

a) À la fin de la première phrase, le montant : « 200 € » est remplacé par le montant : « 500 € » ;

b) À la seconde phrase, le montant : « 150 € » est remplacé par le montant : « 400 € » et, à la fin, le 
montant : « 450 € » est remplacé par le montant : « 1 000 € » ;

2° Au premier et au deuxième alinéa de l’article L. 3421-5, le mot : « second » est remplacé par le 
mot : « deuxième ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement rétablit l’augmentation du montant de l'amende forfaitaire délictuelle 
applicable au délit d'usage illicite de stupéfiants qui a été adoptée par le Sénat.

L'objectif recherché est de diminuer la consommation de stupéfiants afin de lutter contre le trafic de 
stupéfiants. En effet, ce trafic, qui fait de plus en plus de victimes, ne peut prospérer que tant qu'il 
existe une importante demande.


